
MINISTERE DE L'ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA

DECENTRALISATION

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
PAIX - TRA VAIL- PATRIE

- ARRETE N° ""- /AiMINATD/DCTD DU J. Oll12009
rendant exécutoires les tableaux-types des emplois communaux.-

LE MINISTRE D'ETAT, MINISTRE DE L'ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

VU la Constitution;
VU la loi n? 22/007 du 14 août 1992 portant code du travail;
VU la loi n° 2004/017 du 22 juillet 2004 d'orientation de la décentralisation;
VU la loi n? 2004/018 du 22 juillet 2004 fixant les règles applicables aux Communes;
VU la loi n02009/0 Il du 10 juillet 2009 portant régime financier des Collectivités .---

Territoriales Décentralisées; ./
VU le décret n° 82/1 00 du 3 mars 1982 modifiant le décret n078/484 du 9 nov611bre

1978 fixant les dispositions communes applicables aux Agents de l'Etat relevant
du Code du Travail ;

VU le décret n° 2004/322 du 08 décembre 2004 portant formation du Gouvernement,
ensemble ses modificatifs subséquents;

VU le décret n02005/1 04 du 13 avril 2005 portant organisation du Ministère de
l'Administration Territoriale et de la Décentralisation,

ARRETE:

ARTICLE 1er .-Les emplois à pouvoir dans les services des Communautés Urbaines,
des Communes d'Arrondissement et des Communes sont organisés suivant les
indications générales fixées par les tableaux-types annexés au présent arrêté.

ARTICLE 2.- Une délibération du Conseil de la Communauté Urbaine ou du Conseil
Municipal précise l'organisation des structures prévues par les tableaux-types annexés
au présent arrêté, leurs unités constitutives, ainsi que la dénomination et le nombre de
postes de travail correspondants.

ARTICLE 3.- (1) Les structures prévues par les tableaux-types annexés au présent
arrêté peuvent faire l'objet d'un regroupement en raison notamment de la connexité de
leurs attri tions et selon l' appréciation des organes compétents de la Communauté
Urbaine, de la Commune d'Arrondissement ou de la Commune concernée.

• (2)Le regroupement prévu à l'alinéa (1) ci-dessus ne doit, ni porter
atteinte à la continuité du service public municipal, ni compromettre le bon exercice des
compétences transférées par la loi.
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ARTICLE 4 .- En raison notamment des spécificités propres et par délibération du
Conseil de la Communauté Urbaine ou du Conseil Municipal concerné, une mission ou
un ensemble d'activités particulières peut donner lieu à la création d'une structure non
prévue expressément par les tableaux-types annexés au présent arrêté.

ARTICLE 5.- (1) Les recrutements aux postes de travail prévus en application du
présent arrêté sont autorisés par délibération du Conseil de la Communauté Urbaine ou
du Conseil Municipal. Lesdits recrutements doivent se référer aux profils retenus dans
le répertoire des métiers annexé au présent arrêté.

(2) Nonobstant les dispositions de l'alinéa (1) ci-dessus, le recrutement
des personnels à partir de la r= catégorie est soumis à l'approbation du Ministre

chargé des Collectivités Territoriales Décentralisées.

ARTICLE 6.- Les Communautés Urbaines, les Communes d'Arrondissement et les
Communes disposent d'un délai de six (6) mois, à compter de sa publication, pour se
conformer aux dispositions du présent arrêté qui sera enregistré et publié, puis inséré au
Journal Officiel en français et en anglais.z-

YAOUNDE, le 4 AOUT 200,
LE MINISTRE D'ETAT, NISTRE DE
L'ADMINISTRA TI ON TERRI RIALE

Ji:TDE LA DECENTRALISATI N,
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Annexe nOl à l'Arrêté nO~ du :~~LI t\!lrrr 7~n}endant exécutoires les tableaux-types des emplois communaux
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Secrétariat particulier

1
Recette municipale 1 --

1

MAIRE Communication, coopération,
Adjoints - L-

partenariat local

.~.!~~
, .-- L---..

1Secrétaire général
Police municipale

1
Comptabilité matière 1

1 Cellule informatique t-

H Bureau d'ordre et du Îcourrier

1 1 1 1 1

Service des affaires Service économique et Service technique de Service hygiène, salubrité
1 Service 5générales financier l'aménagement et du

développement urbain

Unité ressources humaines Unité budget et affaires Unité hygiène et salubrité Unité édu
Section du personnel financières Unité urbanisme et Section hygiène et salubrité promotloi
Section formation Section recette, assiette fiscale construction Section vidange nationale:
professionnelle Section suivi des dépenses Section construction, permis

Section affaires foncières, Unité protection civile et Unité santcadastre environnement
Unité état-civil et Unité approvisionnement et Section protection civile
démographie moyens généraux Section environnement et
Section état-civil Section achats Unité voiries et réseaux ressources naturelles Unité aniSection affaires Section maintenance et gardiennage Section voirie et Section bois et forêts
démographiques assainissement communales, espaces verts

sports et

Section réseaux

1 Unité é:lff~ires 1 1 Unité ements 1

-

juridiques, contentieux
et assurances :
Section affaires juridiques
et contentieux
Section assurances

...
Unité documentation et
archives
Se )docu.mentation ,

~L~'". archives
-----

ORGANIGRAMME DES COMMUNES

social et culturel

cation, culture et
des langues

é et action sociale

mation, jeunesse,
oisirs

gestion equtp
communaux
Section marchés, abattoirs, gares
routières
Section autres équipements

Unité circulation et
transports urbains
Section circulation
Section transports urbains

1 • _

Unité promotion économique
Section appui aux microprojets
Section planification, promotion
activités génératrices de revenus
Section promotion économique et
tourisme


